
Décision 02-D-11 du 20 février 2002
relative à des pratiques relevées lors d'un 

appel d'offres l'ancé par le ministère de 

l'industrie pour le câblage informatique, 

téléphonique et électrique de son immeuble, 

sis 20 avenue de Ségur

Posted on:  12 mars 2002  | Secteur(s) : 

BTP

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Origine de la saisine Ministre délégué aux finances et 

au commerce extérieur

Dispositif(s)
Non-lieu

Entreprise(s) 

concernée(s)
Cégélec, Nouvelle Verger 

Delporte (SNVD)

Lire
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